
Partie 2 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 8 février 2012, 144e année, no 6 791

En ce cas, il sera réintégré parmi le personnel du
ministère du Travail au traitement qu’il avait comme
régisseur de la Régie sous réserve que ce traitement
n’excède pas le maximum de l’échelle de traitement des
avocats de la fonction publique.

6. RENOUVELLEMENT

Tel que prévu à l’article 2, le mandat de Me Mignault
se termine le 5 février 2015. Dans le cas où le ministre
responsable a l’intention de recommander au gouverne-
ment le renouvellement de son mandat à titre de régisseur
de la Régie, il l’en avisera au plus tard six mois avant
l’échéance du présent mandat.

Si le présent engagement n’est pas renouvelé ou si le
gouvernement ne nomme pas Me Mignault à un autre
poste, ce dernier sera réintégré parmi le personnel du
ministère du Travail au traitement prévu à l’article 5.

7. Toute entente verbale non incluse au présent docu-
ment est nulle.

8. SIGNATURES

____________________ _______________________
GILLES MIGNAULT MADELEINE PAULIN,

secrétaire générale associée

57016

Gouvernement du Québec

Décret 60-2012, 1er février 2012

CONCERNANT une modification du décret numéro
955-2011 du 14 septembre 2011 relatif à l’insaisissa-
bilité d’œuvres d’art et de biens historiques provenant
de l’extérieur du Québec

ATTENDU QU’un décret concernant l’insaisissabilité
d’œuvres d’art et de biens historiques provenant de
l’extérieur du Québec portant le numéro 955-2011 a été
pris le 14 septembre 2011;

ATTENDU QUE la liste annexée à ce décret mentionne
des œuvres d’art et des biens historiques provenant de
l’extérieur du Québec et qui n’ont pas été à l’origine
conçus, produits ou réalisés au Québec;

ATTENDU QU’il y a lieu de rectifier la désignation de
l’œuvre portant le numéro FEI.0011 de cette liste;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de la Justice :

QUE la désignation de l’œuvre portant le numéro
FEI.0011 de la liste annexée au décret numéro 955-2011
du 14 septembre 2011 concernant l’insaisissabilité
d’œuvres d’art et de biens historiques provenant de
l’extérieur du Québec soit remplacée par la suivante :

FEI.0011
Lyonel Feininger
Allée, 1915
Huile sur toile
80,5 x 100,5 cm
Harvard Art Museums, Busch-Reisinger Museum,
Cambridge, États-Unis

Le greffier du Conseil exécutif,
GILLES PAQUIN

57023
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